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(54) STRUCTURE DE GUIDAGE DE TOILE ENROULABLE

(57) Structure (S1 à S4) de guidage de toile enrou-
lable, avec un profilé de fixation (10, 11, 12, 13) au cadre
d’une fenêtre, une direction de déroulement (Z) coïnci-
dant avec la direction longitudinale du profilé de fixation
(10, 11, 12, 13), une direction transversale (X) d étant
définies, la structure (S1 à S4) comprenant une partie de
guidage (20, 23, 24, 26) du bord de la toile, la partie de
guidage (20, 23, 24, 26) étant pourvue de moyens de
retenue du bord de la toile, les moyens de retenue du
bord de la toile étant pourvus d’une rainure (30) de rete-
nue et d’un canal (40) de coulissement du bord de la
toile, et qui comprend des moyens d’emboîtement (50,
51) ajustables entre la partie de guidage (20, 23, 24, 26)
et le profilé de fixation (10, 11, 12, 13) au cadre selon la
direction transversale (X).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne une structure
de guidage de toile enroulable qui peut être installée dans
des cadres de fenêtre de différentes dimensions.

ANTÉCÉDENTS

[0002] On connaît des structures de guidage de toile
enroulable, qui comprennent deux profilés qui remplis-
sent à la fois les fonctions de fixation au cadre d’une
fenêtre et de guidage du bord de la toile.
[0003] Ces profilés sont généralement montés sur les
côtés verticaux du cadre, l’enrouleur de toile étant dis-
posé entre les deux et dans la partie supérieure. Il y a
généralement, montée parallèle à l’enrouleur de toile,
une barre de traction dont les extrémités sont également
guidées par les profilés.
[0004] Dans un type de structures de ce type, on utilise
des toiles ou stores enroulables dont les bords sont pour-
vus d’un élargissement de retenue, destiné à permettre
la tension transversale de la toile. Pour ce faire, de façon
complémentaire, la partie de guidage est pourvue de
moyens de retenue du bord de la toile.
[0005] Ces moyens de retenue du bord de la toile sont
généralement constitués d’une rainure de retenue qui
est formée par deux arêtes légèrement séparées, de sor-
te à configurer entre elles une rainure plus large que
l’épaisseur de la toile, mais plus étroite que le bord de
retenue de la toile. Dans certaines variantes connues,
les deux arêtes appartiennent au même profilé tandis
que dans d’autres variantes elles appartiennent à des
profilés différents, qui s’emboîtent ensemble.
[0006] Un inconvénient majeur de ce type d’installa-
tions est qu’il est nécessaire de monter les profilés avec
une séparation dans des tolérances très précises afin
que les deux rainures de retenue opposées soient pa-
rallèles et à une distance qui coïncide avec la distance
transversale de la toile entre les bords de toile. Ceci est
parfois difficile étant donné que le cadre de la fenêtre
peut avoir des dimensions ou une forme irrégulière non
appropriées impliquant que la toile est trop tendue ou
trop peu tendue.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0007] Pour surmonter les inconvénients de l’état de
l’art, la présente invention propose selon un premier as-
pect de l’invention, une structure de guidage de toile en-
roulable, qui comprend un profilé de fixation au cadre
d’une fenêtre, de sorte à définir une direction de dérou-
lement coïncidant avec la direction longitudinale du pro-
filé de fixation, une direction transversale de sorte que
le plan défini par la direction de déroulement et la direc-
tion transversale contiennent la toile lorsqu’elle est dé-
roulée, la structure comprenant une partie de guidage

du bord de la toile, la partie de guidage étant pourvue de
moyens de retenue du bord de la toile, les moyens de
retenue du bord de la toile étant pourvus d’une rainure
de retenue et d’un canal de coulissement du bord de la
toile, et qui comprend des moyens d’emboîtement ajus-
tables entre la partie de guidage et le profilé de fixation
au cadre dans la direction transversale.
[0008] La structure est adaptée pour l’installation et le
fonctionnement de toiles de différentes dimensions dans
la direction transversale. Ceci permet de faciliter l’univer-
salisation des structures de guidage de toile enroulable
étant donné que, pour les toiles avec des plages de di-
mensions similaires dans la direction transversale (par
exemple, entre 6 2,5 %, 65 %, etc.), une même structure
peut être utilisée et, par conséquent, avoir une production
et une installation de structures plus efficaces du fait qu’il
faut fabriquer moins de modèles différents et que l’on
peut ajuster les structures aux dimensions dans la direc-
tion transversale de la toile au moment de l’installation.
Ainsi, une même toile enroulable peut être utilisée dans
différentes structures ajustées de façon appropriée. En
outre, l’invention permet d’ajuster la tension de la toile,
par exemple pour qu’elle résiste mieux au vent ou pour
prolonger la durée de vie utile de la toile, car avec le
temps, elle se détend. Simultanément lorsque les bords
du côté de la toile sont à tout moment à l’intérieur de la
partie de guidage lors de l’ajustement des moyens d’em-
boîtement, on parvient à empêcher le vent de traverser
la toile sur ses côtés.
[0009] En outre, cette structure facilite l’installation de
la toile. Par exemple, la structure permet d’installer une
toile dans un état de faible tension. Spécifiquement, une
fois que les structures destinées à recevoir et à retenir
les bords de toile ont été installées, par exemple une fois
installées dans un cadre d’une fenêtre, les moyens d’em-
boîtement d’une ou des deux structures peuvent être
ajustés pour réduire la distance entre les parties de gui-
dage de chacune des structures. Dans cette position des
parties de guidage, on permet l’installation d’une toile
soumise à une faible tension. Après l’installation de la
toile soumise à une faible tension, les moyens d’emboî-
tement peuvent être ajustés pour augmenter la distance
entre les parties de guidage, de sorte à augmenter la
tension à laquelle la toile est soumise.
[0010] À cette fin, les moyens d’emboîtement ajustent
la profondeur avec laquelle la partie de guidage est dis-
posée dans le profilé de fixation ou, en d’autres termes,
la séparation qu’il y a entre ladite partie de guidage et
ledit profilé de fixation dans la direction transversale. La
coopération des moyens d’emboîtement, la partie de gui-
dage et le profilé de fixation permettent de régler la di-
mension de la structure dans la direction transversale.
[0011] Dans certains modes de réalisation, les moyens
d’emboîtement ajustent une séparation entre le profilé
de fixation et la partie de guidage dans la direction trans-
versale X.
[0012] Dans certains modes de réalisation, les moyens
d’emboîtement comprennent au moins une vis.
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[0013] La vis ou les vis permettent d’ajuster la sépa-
ration entre le profilé de fixation et la partie de guidage
de façon simple, précise et fiable ; la vis ou les vis fixent
ladite séparation de façon prolongée dans le temps.
[0014] Dans certains modes de réalisation, les moyens
d’emboîtement comprennent en outre au moins une ca-
vité formée dans le profilé de fixation adapté pour l’inser-
tion de la vis.
[0015] La ou les cavités dans le profilé de fixation per-
mettent d’ajuster la séparation entre le profilé de fixation
et la partie de guidage de façon simple, précise et fiable.
De préférence, la cavité ou les cavités sont pourvues
d’une rainure pour s’emboîter avec le filetage de la vis
ou des vis.
[0016] Dans certains modes de réalisation, la partie de
guidage comprend un premier profilé de guidage et un
deuxième profilé de guidage qui comprennent une géo-
métrie complémentaire et telle que, lorsque les premier
et deuxième profilés de guidage sont montés, ils forment
la rainure de retenue entre eux.
[0017] Du fait que la partie de guidage est fournie sous
forme de deux profilés de guidage, il est possible de con-
trôler de manière plus fiable la largeur de la rainure au
moment de produire la partie de guidage. La partie de
guidage est produite, de préférence, par le biais d’extru-
sion, il n’est donc pas nécessaire dans ces modes de
réalisation de former la rainure pendant la propre extru-
sion mais en ajustant les dimensions de chaque profilé
de guidage pour que, une fois qu’ils sont tous les deux
montés, la rainure soit formée entre eux. Avoir la rainure
avec une largeur spécifique de façon précise est pratique
pour éviter que la toile ne se déchire lorsqu’elle s’insère
dans la structure ou lors du fonctionnement de celle-ci.
Il est également important que la rainure ait une largeur
spécifique de façon précise pour éviter que la toile ne
sorte de la rainure en raison d’une rafale de vent.
[0018] Dans certains modes de réalisation, la partie de
guidage comprend un profilé de guidage pourvu de la
rainure de retenue.
[0019] La partie de guidage peut être pourvue d’un seul
profilé de guidage, lequel a à son tour la rainure de re-
tenue formée. De telles parties de guidage sont plus sim-
ples et économiques.
[0020] Dans certains modes de réalisation, la géomé-
trie du profilé de guidage comprend une fente située de
préférence sur la surface la plus éloignée du profilé de
fixation dans la direction transversale X et, plus préféra-
blement, la rainure de retenue est formée dans la fente.
Dans certains modes de réalisation, la fente est située
sur une surface autre que la surface la plus éloignée du
profilé de fixation dans la direction transversale X. Dans
certains modes de réalisation, la rainure de retenue est
formée en dehors de la fente.
[0021] La fente permet un meilleur couplage de struc-
tures ou barres de traction de toile enroulable à la partie
de guidage, car une partie d’un arbre ou d’un bloc qui
entraîne le bord de la toile, ou barre de traction peut s’em-
boîter par exemple dans ladite fente.

[0022] Dans certains modes de réalisation, les moyens
de retenue du bord de toile sont couplés mécaniquement
à la partie de guidage par le biais de moyens de couplage.
[0023] Ainsi, les moyens de retenue du bord de toile
et la partie de guidage peuvent être fabriqués séparé-
ment et couplés ultérieurement. De préférence, les
moyens de couplage et les moyens de retenue du bord
de toile font partie d’une même pièce, de telle façon qu’ils
sont reliés par une liaison permanente. Plus préférable-
ment, les moyens de couplage et les moyens de retenue
du bord de toile sont faits sensiblement du même maté-
riau (par exemple, les extrudant simultanément ou par
d’autres procédés de fabrication connus de l’homme du
métier permettant d’obtenir des rainures de retenue suf-
fisamment étroites et des moyens de couplage ajustés
aux besoins de tension de la toile). Plus préférentielle-
ment, les moyens de couplage et les moyens de retenue
du bord de toile sont faits en PVC ou autre matériau qui
permet d’obtenir des rainures de retenue suffisamment
étroites, de préférence des rainures d’une épaisseur de
l’ordre de 1 mm.
[0024] Dans certains modes de réalisation, les moyens
de couplage sont des moyens de réglage de la position
des moyens de retenue du bord de toile.
[0025] Par le réglage de la position des moyens de
retenue du bord de toile, on parvient à régler la position
du bord de toile, permettant par exemple d’ajuster la ten-
sion de la toile.
[0026] De préférence, les moyens de couplage sont
des moyens d’ajustement et/ou de réglage de la distance
entre les moyens de retenue du bord de toile et le profilé
de fixation.
[0027] Dans certains modes de réalisation, les moyens
de couplage sont des moyens de couplage élastiques
d’ajustement ou de réglage de la position des moyens
de retenue de bord de toile, dans lesquels l’ajustement
ou le réglage se produit par traction et/ou compression
des moyens de couplage élastiques. De préférence, ces
moyens de couplage élastiques sont des moyens de ré-
glage de la position des moyens de retenue du bord de
toile.
[0028] Les moyens de couplage élastiques peuvent
être fabriqués de sorte que leur élasticité s’ajuste aux
besoins de la pergola et, plus en particulier, à la rainure
de retenue des profilés de guidage, à la portion du profilé
de guidage destinée à être raccordée mécaniquement
aux moyens de couplage ainsi qu’aux besoins de la toile
(par exemple, au matériau de la toile, à la surface desti-
née à être occupée par la toile, à la géométrie de la toile
et, plus spécifiquement, à l’épaisseur de la toile. Par
exemple, les moyens de couplage élastiques peuvent
être dotés d’une géométrie appropriée, ils peuvent être
fabriqués en un matériau dont le module élastique est
approprié, etc. En particulier, ils peuvent être ajustés
pour adapter la tension de la toile lorsqu’elle est soumise
à des coups de vent soudains. Ainsi, la déformation élas-
tique des moyens de couplage élastique absorbe une
partie de l’énergie du coup de vent soudain, agissant
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comme des moyens d’amortissement de la toile. On
améliore ainsi la résistance de la toile aux coups de vent
et en même temps on empêche l’eau et/ou le vent de
s’infiltrer par les bords de toile.
[0029] Avantageusement, il se produit un déplacement
solidaire de la rainure de retenue du bord de toile et du
canal de coulissement du bord de toile.
[0030] Dans certains modes de réalisation, les moyens
de couplage et les moyens de retenue du bord de toile
sont disposés à l’intérieur d’une ouverture de la partie de
guidage. Dans certains de ces modes de réalisation, les
moyens de couplage s’appuient sur l’une des parois de
l’ouverture. De préférence, l’ouverture de la partie de gui-
dage constitue un guide de déplacement des moyens de
retenue du bord de toile. Ainsi, l’ouverture définit les tra-
jectoires possibles des moyens de retenue du bord de
toile, par exemple, lors de l’amortissement de coups de
vent, par le biais du contact des moyens de retenue du
bord de toile avec les parois de l’ouverture.
[0031] Dans certains modes de réalisation, les moyens
de retenue du bord de toile comprennent une fente qui
comprend la rainure de retenue et le canal de coulisse-
ment du bord de toile et dans lequel la rainure de retenue
est directement reliée au canal de coulissement du bord
de toile. Ainsi, les moyens de retenue sont simples et
occupent moins d’espace, car la rainure de retenue et le
canal de coulissement sont contigus.
[0032] Dans certains modes de réalisation, les moyens
de couplage avec les moyens de retenue de bord de toile
constituent des moyens d’ajustement de tension de toile.
L’ajustement de la position des moyens de retenue, per-
met d’ajuster la tension de la toile. Par exemple, le ré-
glage de la position de la rainure de retenue et/ou du
canal de coulissement permet de contrôler la quantité de
toile qui sort de la partie de guidage. Ainsi, la partie de
guidage agit comme un stockage temporaire de toile. En
outre, la partie de guidage peut régler la quantité de toile
qui sort de la partie de guidage (par exemple, pour amortir
la toile contre de fortes rafales soudaines de vent).
[0033] Dans certains modes de réalisation, la structure
comprend en outre une structure ou barre de traction de
toile enroulable.
[0034] Dans certains modes de réalisation, la structure
de guidage de toile enroulable comprend la structure de
traction de toile enroulable, dans laquelle la structure de
traction comprend un premier bloc et un deuxième bloc,
le premier bloc ayant une cavité adaptée pour l’insertion
du deuxième bloc et une géométrie adaptée pour s’em-
boîter partiellement dans une fente du profilé de guidage,
et le deuxième bloc ayant une cavité adaptée pour re-
cueillir une portion de la toile qui comporte le bord de la
toile. De préférence, la fente est une fente sur la surface
la plus éloignée du profilé de fixation selon la direction
transversale, la rainure de retenue étant formée dans la
fente.
[0035] Les premier et deuxième blocs forment la struc-
ture de traction dans laquelle est disposée la portion de
la toile pouvant ainsi dérouler et enrouler la toile.

[0036] Dans certains modes de réalisation, la géomé-
trie des premier et deuxième blocs est telle que le deuxiè-
me bloc est rétractable dans le premier bloc de façon
ajustable selon une profondeur d’ajustement des
moyens d’emboîtement selon la direction transversale X.
[0037] Du fait que le deuxième bloc est rétractable, à
savoir, du fait que le deuxième bloc peut être extrait ou
rétracté par rapport au premier bloc, on fournit une struc-
ture de traction ajustable. Lorsque l’on extrait ou rétracte
le deuxième bloc on modifie la longueur totale de la struc-
ture de traction, selon la direction transversale X, la pro-
fondeur avec laquelle la partie de guidage est ajustée
dans le profilé de fixation peut être compensée. À cette
fin, si la séparation entre la partie de guidage et le profilé
de fixation est réduite, de préférence le deuxième bloc
est extrait du premier bloc, tandis que si la séparation
entre la partie de guidage et le profilé de fixation est aug-
mentée, de préférence, le deuxième bloc est rétracté
dans le premier bloc.
[0038] Dans certains modes de réalisation, la structure
comprend en outre un élément inséré à force dans le
deuxième bloc pour maintenir une position du deuxième
bloc par rapport au premier bloc par le biais de frottement
entre les premier et deuxième blocs.
[0039] L’élément inséré à force est un élément qui peut
être emboîté dans la cavité du deuxième bloc, laquelle
est délimitée par sa géométrie. Grâce audit élément, qui
peut avoir différentes géométries, le deuxième bloc re-
tient sa position extraite ou rétractée dans le premier bloc
par le frottement qui existe entre les deux blocs. Le frot-
tement n’empêche pas d’ajuster la position du deuxième
bloc par rapport au premier bloc, mais cela évite d’altérer
accidentellement ladite position lors de l’utilisation de la
structure de traction.
[0040] Dans certains modes de réalisation, la rainure
de retenue a une largeur adaptée pour l’insertion ajustée
de la toile, et le canal de coulissement sur le bord de la
toile a une section adaptée pour l’insertion d’une portion
extérieure de la toile lorsqu’elle est enroulée.
[0041] Dans certains modes de réalisation, le profilé
de fixation et la partie de guidage sont formés par extru-
sion.
[0042] La fabrication de la partie de fixation par extru-
sion est simple et efficace. Avantageusement, dans cer-
tains modes de réalisation, la fabrication de la partie de
guidage peut être réalisée par extrusion.
[0043] Dans un deuxième aspect de l’invention, une
structure pour cadre d’une fenêtre est fournie, qui com-
prend deux structures de guidage de toile enroulable se-
lon le premier aspect de l’invention.
[0044] Dans certains modes de réalisation, la structure
pour cadre d’une fenêtre comprend en outre la toile en-
roulable disposée entre les deux structures de guidage
de toile enroulable.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0045] Pour compléter la description et dans l’objectif
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de faciliter une meilleure compréhension des caractéris-
tiques de l’invention, selon des exemples de réalisation
pratique de la structure, un ensemble de figures est ac-
compagné en tant que partie intégrante de la description,
dans lequel, à titre illustratif et non limitatif, il a été repré-
senté ce qui suit :

La figure 1 montre une section d’une structure dé-
montée de guidage de toile enroulable selon un mo-
de de réalisation.
Les figures 2A à 2B montrent des sections de la
structure de la figure 1, une fois montée, dans deux
positions différentes.
La figure 3 montre une structure de guidage de toile
enroulable, en perspective, selon un autre mode de
réalisation.
Les figures 4A à 4B montrent des sections de la
structure de la figure 3 dans deux positions différen-
tes.
La figure 5 montre une section d’une structure de
guidage de toile enroulable selon un autre mode de
réalisation.
La figure 6 montre en perspective la structure de la
figure 5 dans la même position.
La figure 7 montre une vue latérale de la structure
des figures 5 et 6 avec la section d’une structure de
traction couplée à la structure de guidage de toile
enroulable.
La figure 8 montre la section de la figure 5 la structure
de guidage de toile étant dans une autre position et
la structure de traction étant couplée.
La figure 9 montre en perspective la structure de
guidage de toile enroulable des figures 5 à 8 avec
la structure de traction couplée.
Les figures 10A à 10C montrent des sections d’une
structure de guidage de toile enroulable dans trois
positions différentes.

DESCRIPTION DE MODES DE RÉALISATION DE 
L’INVENTION

[0046] La figure 1 montre une section, selon le plan X-
Y, d’une structure S1 de guidage de toile enroulable selon
un mode de réalisation. La structure S1 comporte un pro-
filé de fixation 10 au cadre d’une fenêtre et une partie de
guidage 20 formée d’un premier profilé de guidage 21 et
d’un deuxième profilé de guidage 22 qui dans cette re-
présentation sont montrés démontés l’un par rapport à
l’autre.
[0047] La structure S1 comporte également des
moyens 16 pour fixer la structure S1 au cadre de la fe-
nêtre, des vis par exemple ; les moyens 16 fixent le profilé
de fixation 10 audit cadre. De plus, la structure S1 com-
porte des moyens d’emboîtement 50 comme, par exem-
ple, une ou plusieurs vis. Lesdits moyens d’emboîtement
50 sont ajustables entre la partie de guidage 20 et le
profilé de fixation 10 selon la direction transversale X,
permettant ainsi d’ajuster la séparation entre la partie de

guidage 20 et le profilé de fixation 10. À cette fin, le profilé
de fixation 10 comprend de préférence une ou plusieurs
cavités pour l’insertion des une ou plusieurs vis ; cette
ou ces cavités peuvent être rainurées pour s’emboîter
avec le filetage de la vis ou des vis.
[0048] Lorsqu’une toile enroulable est disposée sur la
structure S1, cette dernière est déroulée selon une di-
rection de déroulement Z coïncidant avec la direction lon-
gitudinale du profilé de fixation 10. Dans cet exemple,
ladite direction Z est perpendiculaire à la feuille ; le sens
de déroulement est vers l’intérieur de la feuille tandis que
le sens d’enroulement est vers l’extérieur de la feuille.
[0049] La figure 2A montre la section de la structure
S1 de la figure 1 ayant les premier et deuxième profilés
de guidage 21, 22 de la partie de guidage 20 montés et
dans une première position selon l’ajustement des
moyens d’emboîtement 50. Dans ladite position illustrée,
les moyens d’emboîtement sont ajustés de sorte que la
toile est soumise à une tension maximale.
[0050] Particulièrement, les moyens d’emboîtement
50 sont ajustés de telle manière que la séparation entre
les premier et deuxième profilés de guidage 21, 22 dans
la direction transversale X est réduite ou minime. Dans
cette première position, la séparation entre la surface de
la partie de guidage 20 contenue dans le plan Y-Z et qui
est plus proche de la surface du profilé de fixation 10
adjacente au cadre de fenêtre est plus petite que la sé-
paration entre les mêmes surfaces dans la deuxième po-
sition illustrée sur la figure 2B. Lorsque les moyens d’em-
boîtement 50 sont ajustés tel qu’il est montré sur la figure
2B, la séparation entre les surfaces augmente. En faisant
varier cette séparation, il est possible d’ajuster la tension
de la toile par le réglage de la traction à laquelle la toile
est soumise dans la direction X.
[0051] Comme on peut le voir sur les figures 2A et 2B,
les premier et deuxième profilés de guidage 21, 22 sont
montés pour former la partie de guidage 20 grâce à deux
géométries complémentaires. Pour maintenir lesdits pro-
filés de guidage 21, 22 montés, il est possible de dispo-
ser, par exemple, un arbre cylindrique 29 qui prévient
leur démontage accidentel lorsque la toile est manipulée,
bien qu’il n’empêche pas le démantèlement de la struc-
ture S1 lorsque l’on veut la désinstaller ou l’entretenir.
Comme il est évident pour l’homme du métier, en fonction
de la géométrie des profilés de guidage 21, 22 il sera
nécessaire de disposer l’arbre cylindrique 29 ou autre(s)
élément(s), voire de ne disposer aucun élément similaire
si, du fait de la propre géométrie, les profilés de guidage
21, 22 s’emboîtent et restent montés.
[0052] La structure S1 de guidage comprend en outre
des moyens de retenue de la toile sous la forme d’une
rainure 30 de retenue et d’un canal 40 de coulissement
du bord de la toile. Dans ce mode de réalisation, la géo-
métrie des profilés de guidage 21, 22 est telle que lors-
qu’ils sont montés, la rainure 30 de retenue est formée
dans l’espace qu’il y a entre eux sur la face la plus distante
du cadre de la fenêtre. À travers la rainure 30, on a accès
au canal 40 de coulissement du bord de la toile qui, dans
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cet exemple, est formé entre les premier et deuxième
profilés de guidage 21, 22.
[0053] La figure 3 montre une structure S2 de guidage
de toile enroulable, en perspective, selon un autre mode
de réalisation. La structure S2 s’étend longitudinalement
dans la direction de déroulement Z de la toile. Les figures
4A à 4B montrent des sections, dans le plan X-Y, de la
structure S2 de la figure 3 dans deux positions différen-
tes. Particulièrement, la figure 4A correspond à la section
de la structure S2 dans la même position que dans la
perspective de la figure 3, tandis que la figure 4B montre
la structure S2 dans une position différente.
[0054] La structure S2 comprend un profilé de fixation
11 et une partie de guidage 23 composée d’un profilé de
guidage 23. Le profilé de fixation 11 amarre la structure
S2 à un cadre de fenêtre avec des moyens de fixation
16 tels que, par exemple, des vis. La partie de guidage
23 est disposée sur le profilé de fixation 11 de telle ma-
nière que des moyens d’emboîtement 50 la maintiennent
retenue de façon ajustable. En fonction des moyens
d’emboîtement 50, la partie de guidage 23 est maintenue
retenue dans le profilé de fixation 11 à une profondeur
plus ou moins grande et, donc, à une séparation plus ou
moins grande entre les deux comme illustré sur les figu-
res 4A (position dans laquelle la séparation dans la di-
rection X est plus petite) et 4B (position dans laquelle la
séparation dans la direction X est plus grande).
[0055] Comme dans la structure S1 des figures 1, 2A
et 2B, puisque les moyens de fixation 16 sont sur le profilé
de fixation 11 de la structure S2, ceux-ci sont installés
en premier pour que la structure soit amarrée au cadre
de la fenêtre sans gêner l’accès aux moyens de fixation
16. Une fois que la structure S1, S2 est installée dans le
cadre, la partie de guidage 20, 23 est disposée sur le
profilé de fixation 10, 11 et celui-ci est installé avec les
moyens d’emboîtement 50, lesquels permettent l’ajuste-
ment en profondeur de l’emboîtement, en ajustant par
conséquent de combien dépasse la partie de guidage
20, 23.
[0056] La structure S2 est pourvue de moyens de re-
tenue de toile lorsque la rainure 30 de retenue et le canal
40 de coulissement de bord de toile sont disposés dans
le profilé de la partie de guidage 23.
[0057] La figure 5 montre une coupe d’une structure
S3 de guidage de toile selon un autre mode de réalisation
lorsque la structure S3 est dans une première position.
La structure S3 comprend un profilé de fixation 12 qui
s’étend dans la direction longitudinale X, et une partie de
guidage 24 qui est disposée sur le profilé de fixation 12
et est couplée à des moyens d’emboîtement 50, 51. Les
moyens d’emboîtement 50, 51 peuvent être une ou plu-
sieurs vis et une ou plusieurs cavités pour l’insertion de
la vis ou des vis. La structure S3 est fixée à un cadre de
fenêtre avec des moyens de fixation 17.
[0058] La partie de guidage comprend un profilé de
guidage sur lequel une fente 25 a été pratiquée, en par-
ticulier sur la surface la plus éloignée du cadre de la fe-
nêtre dans la direction transversale X. A l’intérieur de

ladite fente 25 se trouvent les moyens de retenue de la
structure S3, lesquels comprennent une rainure 30 de
retenue et un canal 40 de coulissement de bord de toile.
[0059] La première position illustrée sur la figure 5 est
une position dans laquelle la partie de guidage 24 est
plus extraite du profilé de fixation 12, ce qui est avanta-
geux par rapport à une structure standard de guidage de
toile lorsque ladite structure standard de guidage de toile
a une dimension transversale supérieure à celle requise
pour installer une toile avec une dimension transversale
prédéfinie spécifique. Par exemple, ceci est avantageux
par rapport à une structure standard de guidage de toile,
à savoir une structure de guidage qui ne peut pas être
ajustée, par exemple parce qu’elle ne dispose pas des
moyens d’emboîtement 50, 51 ajustables de la présente
divulgation, lorsque l’on doit installer une toile dont les
dimensions dans la direction X sont inférieures à celles
requises pour être installée dans ladite structure stan-
dard de guidage de toile. Les moyens d’emboîtement 50,
51 permettent de compenser cette différence de dimen-
sions. La figure 6 montre la même structure S3, en pers-
pective, étant dans la première position.
[0060] Les moyens d’emboîtement 50, 51 ajustables
de la présente divulgation, permettent d’ajuster la posi-
tion de la partie de guidage 24 dans une deuxième po-
sition illustrée sur la figure 8. Dans cette deuxième posi-
tion la partie de guidage 24 est plus rétractée dans le
profilé de fixation 12, ce qui est avantageux par rapport
à une structure standard de guidage de toile lorsque la-
dite structure standard de guidage de toile a une dimen-
sion transversale plus petite que celle requise pour ins-
taller correctement une toile avec une dimension trans-
versale prédéfinie spécifique. Par exemple, ceci est
avantageux par rapport à une structure standard de gui-
dage de toile, à savoir une structure de guidage qui ne
peut pas être ajustée, par exemple parce qu’elle ne dis-
pose pas des moyens d’emboîtement 50, 51 ajustables
de la présente divulgation, lorsque l’on doit installer une
toile dont les dimensions dans la direction X sont supé-
rieures à celles requises pour être soumise à une tension
adéquate lorsqu’elle est installée sur ladite structure
standard de guidage de toile. En outre, les moyens d’em-
boîtement 50, 51 permettent à la structure S3 d’être éga-
lement fonctionnelle dans ces conditions. Dans cette
deuxième position, la distance entre les bords de toile
insérés dans les canaux 40 de coulissement de toile est
augmentée, ce qui permet de soumettre une toile à une
tension de traction plus élevée que dans la première po-
sition illustrée sur la figure 5.
[0061] La figure 7 montre une vue latérale de la struc-
ture S3 des figures 5 et 6 avec la section d’une structure
de traction 60 couplée à la structure S3 de guidage de
toile.
[0062] La structure de traction 60 est partiellement in-
sérée dans la structure S3 de guidage de toile. Particu-
lièrement, la structure de traction 60 comprend un pre-
mier bloc 61 avec une géométrie adaptée pour insérer
une partie de ce premier bloc 61 dans la fente 25 formée
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dans le profilé de guidage 24. La structure de traction 60
comprend de plus un deuxième bloc 62 qui s’insère dans
une cavité du premier bloc 61. Le deuxième bloc 62 peut
de préférence être extrait du et rétracté dans ladite cavité
du premier bloc 61 pour modifier ainsi la dimension de
la structure de traction 60 dans la direction transversale
X ; ceci est pratique pour compenser l’ajustement réalisé
avec les moyens d’emboîtement 50, 51, car la structure
de traction 60 peut occuper la totalité de l’espace qu’il y
a dans ladite direction transversale X entre deux struc-
tures E3 de guidage de toile de part et d’autre du cadre
de la fenêtre.
[0063] Le deuxième bloc 62 comprend une première
fente 63 qui forme une cavité 65 pour recueillir une por-
tion de la toile qui comporte le bord de celle-ci ; en même
temps, le premier bloc 61 est pourvu d’une ouverture 66
pour permettre le passage de la portion de la toile. De
plus, ledit deuxième bloc 62 a de préférence une géo-
métrie qui permet l’insertion à force d’un élément 68 de
retenue dans une cavité du deuxième bloc 62. Par exem-
ple, le deuxième bloc 62 comprend une deuxième fente
64 dans son profil. Le contact entre l’élément 68 de re-
tenue et le deuxième bloc 62 fait que le deuxième bloc
62 se retienne dans le premier bloc 61 par friction ; ainsi,
il est possible de fixer simplement la position du deuxiè-
me bloc 62 dans le premier bloc 61 pour avoir ainsi une
disposition plus extraite ou plus rétractée de celui-ci.
[0064] La figure 8 montre la section de la figure 5, la
structure de guidage de toile étant dans une autre posi-
tion et ayant la structure de traction 60 couplée.
[0065] La figure 9 montre en perspective la structure
S3 de guidage de toile des figures 5 à 8 avec la structure
de traction 60 couplée. Le deuxième bloc 62 de la struc-
ture de traction 60 est partiellement extrait du premier
bloc 61 pour compenser ainsi la disposition rétractée de
la partie de guidage 24 dans le profilé de fixation 12 ; à
savoir, étant donné que la profondeur avec laquelle les
moyens d’emboîtement ont été ajustés est telle que la
séparation entre le profilé de fixation 12 et la partie de
guidage 24 est réduite dans la direction transversale X,
le deuxième bloc 62 est inséré dans le premier bloc 61
avec une profondeur plus petite pour compenser ladite
séparation.
[0066] Les figures 10A à 10C montrent un autre mode
de réalisation d’une structure S4 de guidage de toile en-
roulable. La structure S4 de guidage de toile enroulable
comprend une partie de guidage 26 et un profilé de fixa-
tion 13. De la même manière que dans les modes de
réalisation illustrés sur figures 1, 2A, 2B, 4A, 4B et 5, le
profilé de fixation 13 peut être fixé à une autre entité (par
exemple un cadre d’une fenêtre) par des moyens de fixa-
tion 16 ou 17 (non illustrés dans ce mode de réalisation)
similaires à ceux illustrés sur lesdites figures. De la même
manière que dans les modes de réalisation illustrés sur
figures 1, 2A, 2B, 4A, 4B et 5, la structure S4 de guidage
de toile enroulable comprend des moyens d’emboîte-
ment 50, 51 ajustables entre la partie de guidage 26 et
le profilé de fixation 13.

[0067] La structure S4 de guidage de toile enroulable
comprend des moyens de retenue 70 du bord de toile
couplés mécaniquement à la partie de guidage 26 par le
biais de moyens de couplage 71. Dans le mode de réa-
lisation montré sur les figures 10A à 10C, les moyens de
retenue 70 et les moyens de couplage 71 sont reliés mé-
caniquement par une liaison permanente (par exemple,
parce qu’ils ont été extrudés ensemble). Néanmoins,
dans d’autres modes de réalisation, les moyens de rete-
nue 70 et les moyens de couplage 71 sont fabriqués sé-
parément et sont ensuite assemblés par le biais d’une
liaison permanente ou réversible.
[0068] Les moyens de retenue 70 montrés disposent
d’une rainure 30 de retenue destinée à retenir un bord
de toile.
[0069] Les moyens de retenue 70 disposent d’un canal
40 de coulissement de bord de toile délimité par les pro-
pres moyens de retenue 70. Une première portion des
moyens de retenue comprend la rainure 30 de retenue,
tandis qu’une deuxième portion est destinée à entourer
la partie supérieure, la partie latérale et la partie inférieure
du bord de la toile. Dans le mode de réalisation montré,
la deuxième portion est telle qu’elle entoure complète-
ment les parties supérieure, inférieure et latérale du bord
de toile. Néanmoins, dans d’autres modes de réalisation
les moyens de retenue 70 sont destinés à entourer par-
tiellement, par exemple, la partie supérieure et/ou la par-
tie inférieure et/ou la partie latérale du bord de toile ne
sont pas complètement entourées. De préférence, les
moyens de retenue 70 sont disposés pour entourer au
moins partiellement le bord de toile, par exemple, dans
l’objet d’améliorer la répartition de la tension lors de
l’ajustement de la tension de la toile en cas de rafales
soudaines de vent. Plus préférablement, les moyens de
retenue sont disposés pour entourer au moins partielle-
ment la partie latérale du bord de toile (à savoir, disposés
en délimitant la partie du canal 40 de coulissement située
à l’opposé de la rainure 30 de retenue). Ainsi, on diminue
la quantité nécessaire de matériau pour fabriquer les
moyens de retenue 70 et on obtient simultanément une
répartition appropriée de la tension sur le bord de la toile
lors du déplacement des moyens de retenue dû à des
rafales soudaines de vent.
[0070] La structure S4 de guidage de toile enroulable
montre des moyens de couplage 71 disposés entre le
canal 40 de coulissement de bord de toile et l’entrée de
l’ouverture 80 de la partie de guidage 26. Dans d’autres
modes de réalisation, les moyens de couplage 71 peu-
vent être disposés à un autre emplacement, par exemple,
entre le canal 40 de coulissement du bord de la toile et
le fond de l’ouverture 80 de la partie de guidage 26. Dans
certains de ces modes de réalisation, les moyens de cou-
plage 71 n’appuient pas sur des saillies.
[0071] La partie de guidage 26 comprend des saillies
27, de préférence plus rigides que les moyens de cou-
plage 71 et les moyens de retenue 70, où s’appuient les
moyens de couplage 71. La figure 10C, contrairement à
la figure 10B, montre une situation dans laquelle la toile
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est soumise à une rafale soudaine de vent (ou à un autre
type de pression similaire) qui pousse les moyens de
retenue 70 vers l’intérieur de la toile en déformant par
compression les moyens de couplage 71, qui restent ap-
puyés sur les saillies 27. Ainsi, comme les moyens de
couplage 71 se déforment plus facilement que les saillies
27 et les moyens de retenue 70, les moyens de couplage
71 poussent le bord de toile vers l’intérieur de la toile en
cas de rafales soudaines de vent d’une intensité suffi-
sante.
[0072] Dans les modes de réalisation montrés sur les
figures 10A à 10C, les moyens de couplage 71 compren-
nent deux feuilles reliées de manière à former un angle
entre elles. Lorsqu’il est comprimé, l’angle formé par ces
feuilles est réduit, une feuille s’approchant de l’autre.
Dans le mode de réalisation illustré, les moyens de cou-
plage répondent aux rafales soudaines de vent en se
comprimant, néanmoins, dans d’autres modes de réali-
sation, ils répondent en tirant (et/ou en se comprimant),
par exemple, dans des modes de réalisation dans les-
quels les moyens de couplage 71 sont situés au fond de
l’ouverture 80 de la partie de guidage 26). Dans d’autres
modes de réalisation, les moyens de couplage 71 sont
élastiques mais prennent une forme différente de celle
des moyens de couplage 71 illustrés sur les figures 10A
à 10C, par exemple, ils peuvent être constitués d’un ou
plusieurs ressorts (par exemple hélicoïdaux).
[0073] Ainsi, les moyens de retenue 70 se déplacent
à l’intérieur de l’ouverture 80 en réponse à des change-
ments de tension auxquels ils sont automatiquement
soumis sans avoir besoin d’électronique ou d’ajustement
manuel. Ainsi, la position des moyens de retenue 70 du
bord de toile est réglée par le biais des moyens de cou-
plage 71. Plus avantageusement, la distance entre les
moyens de retenue 70 du bord de toile et le profilé de
fixation 13 est réglée.
[0074] Tel que le montrent les figures 10A à 10C, les
moyens d’emboîtement 50, 51 peuvent être combinés
avec les moyens de retenue 70 du bord de toile, de ma-
nière à ce que la tension de la toile puisse être ajustée
en combinant leur fonctionnement. En réalité, l’utilisation
des moyens de retenue 70 permet aux moyens d’emboî-
tement 50, 51 de soumettre la toile à une tension plus
élevée avec moins de risque de rupture due à des rafales
soudaines de vent.
[0075] Les moyens de retenue 70 peuvent disposer de
parois dont le contact avec les parois internes de l’ouver-
ture 80 de la partie de guidage 26, sert de guide aux
moyens de retenue 70 lors de leur mouvement à l’inté-
rieur de l’ouverture 80.
[0076] Dans les moyens de retenue 70 illustrés sur les
figures 10A à 10C, la rainure 30 de retenue est directe-
ment raccordée au canal 40 (en d’autres termes, la rai-
nure 30 de retenue débouche directement dans le canal
40 de coulissement de bord de toile).
[0077] Dans un souci de concision, les moyens de cou-
plage 71 des moyens de retenue 70 du bord de toile avec
la partie de guidage 26 ont été montrés uniquement dans

les modes de réalisation illustrés sur les figures 10A à
10C. Bien que ces moyens de couplage puissent être
utilisés de la même manière dans d’autres modes de
réalisation tels que les modes de réalisation de structure
S1, S2, S3 de guidage de toile enroulable illustrées sur
d’autres figures. Pour ce faire, par exemple, il suffirait de
remplacer le canal 40 de coulissement de bord de toile
et la rainure 30 montrés sur les figures 1 à 9 par l’ouver-
ture 80 pourvue des moyens de couplage 71 et des
moyens de retenue 70 de bord de toile montrés sur les
figures 10A à 10C.
[0078] Dans ce texte, le mot « comprend » et ses va-
riantes (comme « comprenant », etc.) ne doivent pas être
interprétés de façon limitative, à savoir, ils n’excluent pas
la possibilité que ce qui est décrit comporte d’autres élé-
ments, étapes etc.
[0079] D’autre part, l’invention n’est pas limitée aux
réalisations concrètes spécifiques qui ont été décrites
mais englobe également, par exemple, les variantes qui
peuvent être réalisées par l’homme du métier de niveau
moyen, dans ce qui se dégage des revendications.

Revendications

1. Structure (S1 à S4) de guidage de toile enroulable,
qui comprend un profilé de fixation (10, 11, 12, 13)
au cadre d’une fenêtre, de sorte à définir une direc-
tion de déroulement (Z) coïncidant avec la direction
longitudinale du profilé de fixation (10, 11, 12, 13),
une direction transversale (X) de sorte que le plan
défini par la direction de déroulement (Z) et la direc-
tion transversale (X) contiennent la toile lorsqu’elle
est déroulée, la structure (S1 à S4) comprenant une
partie de guidage (20, 23, 24, 26) du bord de la toile,
la partie de guidage (20, 23, 24, 26) étant pourvue
de moyens de retenue du bord de la toile, les moyens
de retenue du bord de la toile étant pourvus d’une
rainure (30) de retenue et d’un canal (40) de coulis-
sement du bord de la toile, caractérisée en ce qu’el-
le comprend des moyens d’emboîtement (50, 51)
ajustables entre la partie de guidage (20, 23, 24, 26)
et le profilé de fixation (10, 11, 12, 13) au cadre selon
la direction transversale (X).

2. Structure (S1 à S4) selon la revendication 1, dans
laquelle les moyens d’emboîtement (50, 51) ajustent
une séparation entre le profilé de fixation (10, 11,
12, 13) et la partie de guidage (20, 23, 24, 26) dans
la direction transversale (X).

3. Structure (S1 à S4) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans laquelle les moyens
d’emboîtement (50, 51) comprennent au moins une
vis (50).

4. Structure (S1 à S4) selon la revendication 3, dans
laquelle les moyens d’emboîtement (50, 51) com-
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prennent en outre au moins une cavité (51) formée
dans le profilé de fixation (10, 11, 12, 13) adaptée
pour l’insertion de la vis (50).

5. Structure (S1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle la partie de gui-
dage (20) comprend un premier profilé de guidage
(21) et un deuxième profilé de guidage (22) qui com-
prennent une géométrie complémentaire et telle
que, lorsque les premier (21) et deuxième (22) pro-
filés de guidage sont montés, ils forment la rainure
(30) de retenue entre eux (21, 22).

6. Structure (S2, S3) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans laquelle la partie de guidage
(23, 24) comprend un profilé de guidage (23, 24)
pourvu de la rainure (30) de retenue.

7. Structure (S3) selon la revendication 6, dans laquelle
la géométrie du profilé de guidage (24) comprend
une fente (25) sur la surface la plus éloignée du pro-
filé (12) de fixation dans la direction transversale (X),
la rainure (30) de retenue étant formée dans la fente
(25).

8. Structure (S4) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans laquelle les moyens de retenue
(70) du bord de toile sont couplés mécaniquement
à la partie de guidage (26) par le biais de moyens
de couplage (71) et sont des moyens de réglage de
la position des moyens de retenue (70) du bord de
toile et des moyens d’ajustement et/ou de réglage
de la distance entre les moyens de retenue (70) du
bord de toile et le profilé de fixation (13).

9. Structure (S4) selon la revendication 8, dans laquelle
les moyens de couplage (71) sont des moyens de
couplage élastiques d’ajustement ou de réglage de
la position des moyens de retenue (70) du bord de
toile, dans lesquels l’ajustement ou le réglage se pro-
duit par traction et/ou compression des moyens de
couplage (71).

10. Structure (S4) selon la revendication 8, dans laquelle
les moyens de couplage (71) et les moyens de re-
tenue (70) du bord de toile sont disposés à l’intérieur
d’une ouverture (80) de la partie de guidage (26),
l’ouverture (80) de la partie de guidage (26) consti-
tuant un guide de déplacement des moyens de re-
tenue (70) du bord de toile.

11. Structure (S4) selon la revendication 8, dans laquelle
les moyens de retenue (70) du bord de toile com-
prennent une fente qui comprend la rainure (30) de
retenue et le canal (40) de coulissement du bord de
toile et dans laquelle la rainure (30) de retenue est
directement reliée au canal (40) de coulissement du
bord de toile.

12. Structure (S1 à S4) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, qui comprend en outre
une structure (60) ou barre de traction de toile en-
roulable.

13. Structure (S3) selon la revendication 12, dans la-
quelle la structure (S3) de guidage de toile enroula-
ble comprend la structure de traction (60) de toile
enroulable, dans laquelle la structure de traction (60)
comprend un premier bloc (61) et un deuxième bloc
(62), le premier bloc (61) ayant une cavité adaptée
pour l’insertion du deuxième bloc (62) et une géo-
métrie adaptée pour s’emboîter partiellement dans
une fente (25) du profilé de guidage (24), et le deuxiè-
me bloc (62) ayant une cavité (65) adaptée pour re-
cueillir une portion de la toile qui comporte le bord
de la toile, dans laquelle la géométrie des premier
et deuxième blocs (61, 62) est telle que le deuxième
bloc (62) est rétractable dans le premier bloc (61)
d’une façon réglable selon une profondeur de régla-
ge des moyens d’emboîtement (50, 51) selon la di-
rection transversale (X).

14. Structure (S3) selon la revendication 12, qui com-
prend en outre un élément (68) inséré à force dans
le deuxième bloc (62) pour maintenir une position
du deuxième bloc (62) par rapport au premier bloc
(61) par le biais de frottement entre les premier et
deuxième blocs (61, 62).

15. Structure pour cadre d’une fenêtre, qui comprend
deux structures (S1 à S4) de guidage de toile enrou-
lable selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes et la toile enroulable disposée entre les
deux structures de guidage de toile enroulable.
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